
 

ETUDE EUROPEENNE SUR LE 

MARCHE ET LES PRIX  
DES AIDES TECHNIQUES 

DESTINEES AUX PERSONNES 

HANDICAPEES ET AGEES EN 

PERTE D’AUTONOMIE 
 

SYNTHESE  
AIDES AUDITIVES 

 
DECEMBRE 2009 

 
ETUDE REALISEE DANS LE CADRE DE L’OBSERVATOIRE DU MARCHE ET DES PRIX DES AIDES 

TECHNIQUES 



 

Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux 
personnes handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009  

2 

 
 

SSOOMMMMAAIIRREE  

GLOSSAIRE ET PREALABLES .................................................3 

1. ANALYSE DE LA FILIERE ....................................................4 
1.1.Population ............................................................................................ 4 
1.2.Produits................................................................................................ 5 
1.3.Marché et circuit de distribution............................................................ 7 
1.4.Rôle des professionnels impliqués dans le circuit usager..................... 9 
1.5.Système de prise en charge................................................................11 
1.6.Prix et reste à charge ..........................................................................15 
1.7.Services ..............................................................................................18 
1.8.Niveau d’informations..........................................................................19 
1.9.Conclusion ..........................................................................................20 

2. ENJEUX IDENTIFIES.........................................................22 

ANNEXE 1 - DEFINITIONS ....................................................26 

ANNEXE 2 - DETAILS DES CALCULS .....................................27 
 
 



 

Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux 
personnes handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009  

3 

GGLLOOSSSSAAIIRREE  EETT  PPRREEAALLAABBLLEESS  
 
ANAP Association Nationale des Audioprothésistes 

Professionnelle 
BIAP Bureau International d©AudioPhonologie 
BTE Behind-The-Ear (contours d’oreille) 
CIC Completely-In-the-Canal 
CIT Completely-In-The-ear 
dB Décibel(s) 
HRF Hörselskadades Riksförbund (association suédoise des 

malentendants) 
HT Hors Taxes 
NC Non Communiqué 
NHS National Health Service 
ORL Oto-Rhino-Laryngologiste 
PIB Produit Intérieur Brut 
RNID Royal National Institute for Deaf People 
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
TTC Toutes Taxes Comprises 
 
Taux de  
conversion :  1 SEK = 0,0970591089974 �  

 1£ = 1,15614�  
Il est important de noter que le taux de change livre-euro utilisé dans ce 
rapport (1£ = 1,15614� ) est le taux valable lors de l’obtention des prix des 
produits. En effet, ce taux de change a fortement évolué lors de ces 2 
dernières années. A titre indicatif, le taux de change applicable au 1er août 
2007 était le suivant : 1£ = 1,476� . Les prix indiqués en euros dans ce 
rapport sont donc plus faibles qu’ils n’étaient il y a 2 ans. Cependant, les 
prix des aides techniques n’ont pas évolué sur le marché anglo-saxon, ce 
qui montre que les fabricants internationaux ont répercuté les effets de 
cette variation du taux de change sur leur marge et non sur les prix. 
 
Sauf mention contraire, les prix mentionnés dans le présent document sont 
TTC. 
 

Ce document est une synthèse des informations récoltées pour la 
filière des aides auditives, et ce pour l’ensemble des pays étudiés. 
Les informations détaillées relatives à chaque pays sont disponibles 

dans les monographies par pays réalisées dans le cadre de l’étude. 



 

Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux 
personnes handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009  

4 

1. ANALYSE DE LA FILIERE 

1.1. Population 
Les déficients auditifs comptent pour environ 12% de la population 
des pays européens. Cependant, les pourcentages de personnes 

déficientes auditives estimés dans chaque pays étudié varient, en fonction 
des nuances de définitions utilisées (12% en Italie, Espagne et Allemagne, 
15% au Royaume-Uni et 14% en Suède). Ainsi, les définitions de 
prévalence utilisées varient légèrement entre les pays et les méthodes 
statistiques varient fortement.  
La définition de population appareillable n’est cependant pas clairement 
définie dans tous les pays. Un taux de population appareillable de 50% de 
la population totale de malentendants a été considéré pour cette étude1. 
Bien que deux approches de calcul soient envisageables1, les taux 
d’équipement des personnes malentendantes appareillables sont très 
différents d’un pays à l’autre.  
En utilisant les taux de population malentendantes publiées dans chaque 
pays et un taux de population appareillable de 50%, on arrive à un taux 
d’équipement variable de 15 à 50% de la population appareillable en 
fonction des pays : 

- 50% en Allemagne et en Suède, 
- près de 40% au Royaume-Uni2, 
- 20% en Italie, 
- 15% en Espagne. 

Avec une méthode de calcul plus systématique, partant d’une prévalence 
des problèmes auditifs de 12% pour la population européenne et d’un taux 
de population appareillable de 50% et tenant compte du nombre de 
personnes appareillées, les taux d’équipement des populations étudiées 
sont les suivants : 

�  69% en Suède, 
�  84% au Royaume-Uni, 
�  50% en Allemagne, 
�  16% en Espagne, 
�  27% en Italie. 

 
En Suède, les produits sont fournis aux usagers sans aucun reste à charge 
par les centres d’audition, tout comme au Royaume-Uni par les centres 

                                                 
 

1 Voir détails des calculs en annexe 2 
2 Sources : RNID ; BSHAA ; Amplifon 
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d’audiologie du NHS (National Health Service)3, ce qui explique en grande 

partie les taux d’équipement importants dans ces pays. En Allemagne, des 
campagnes de sensibilisation sont mises en place par les 
audioprothésistes et des campagnes publicitaires télévisées sont réalisées 
notamment par Siemens Audiologie auprès du grand public, ce qui 
implique une visibilité des aides auditives en général plus grande pour 
l’ensemble de la population. 
En Espagne et en Italie, la culture, le manque de connaissance des 
usagers sur les produits, ainsi que le faible niveau de prise en charge 
publique expliquent en grande partie les taux d’équipement plus faibles. 
Dans ces pays où l’esthétique est importante et où l’information sur la 
valeur-ajoutée d’une prothèse est faible, il est effectivement plus difficile 
d’accepter de porter une prothèse auditive. De plus, le niveau de prise en 
charge est nul en Espagne pour les adultes malentendants, ce qui ne joue 
pas en faveur d’un taux d’équipement élevé. 
 
Le taux d’équipement n’est donc pas lié uniquement au niveau de 
prise en charge, mais également à d’autres facteurs tels que la culture 
du pays et le manque de connaissances des usagers. 
En Suède et au Royaume-Uni où les produits sont accessibles à tous et 
distribués sans aucun reste à charge, les taux d’équipement n’atteignent 
pas 100%. Il est en effet difficile d’atteindre un tel taux d’équipement, 
même dans des conditions de prise en charge « idéales », d’autres 
facteurs indépendants du système de prise en charge entrant également 
en compte, tels que la culture face au handicap, l’acceptation du handicap 
par la personne concernée et la volonté de porter une prothèse auditive, la 
connaissance de l’usager de l’existence même des aides auditives et du 
bénéfice apporté par une prothèse auditive, etc.  

1.2. Produits 
Les mêmes modèles sont présents et distribués dans tous les pays 
étudiés, ce qui s’explique par la présence internationale des 
fabricants. Par exemple, les prothèses analogiques ne sont plus 

distribuées dans les pays étudiés. Les produits numériques sont ainsi les 
seuls présents sur le marché. 
La grande tendance est à l’essor des BTE4, avec néanmoins un 
certain retard des pays du Sud de l’Europe tels que l’Espagne, et ce, 
pour des raisons culturelles et techniques. Dans ces pays, les 

prothèses intra-auriculaires sont les plus demandées par les usagers pour 
                                                 
 

3 Les centres d’audition suédois et les centres d’audiologie du NHS anglais gèrent le 
système de prise en charge public et la distribution publique des aides auditives. 
4 BTE = Behind-The-Ear (prothèse auditive se portant derrière l’oreille) 
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des raisons d’esthétique, et donc les plus distribuées par les 
audioprothésistes, qui répondent le plus souvent à la demande des 
usagers, sans toujours chercher la solution la plus adaptée. 
La raison principale de la prédominance des BTE réside dans le fait que 
cette technologie s’adapte à la plus grande partie de la population de 
malentendants. Cet argument est notamment avancé au Royaume-Uni et 
en Allemagne.   
Les BTE sont en particulier largement distribués dans les pays du Nord de 
l’Europe : en Suède, les lieux publics sont équipés avec des techniques 
connectables aux BTE (boucles à induction, Bluetooth…), ce qui incite 
fortement les malentendants à utiliser ces technologies. 
L’Italie, qui est historiquement un pays où les ITE5 étaient majoritaires, 
montre une progression des BTE distribuées, qui atteignent aujourd’hui 
78% des prothèses distribuées. 
De même, l’Espagne, où les intra auriculaires étaient distribuées à 50%, a 
adopté les modèles BTE Open6 de manière majoritaire : les BTE au total 
comptent aujourd’hui pour 70% du marché. 
 
Dans les systèmes où la prise en charge est nulle ou se fait par forfait, 
les aides auditives distribuées sont en grande partie des entrées de 
gamme. 
En Italie, où il existe un forfait pour chaque catégorie générique de 
prothèses auditives (2 forfaits différents : pour les prothèses ayant une 
puissance de plus de 75dB et pour celles ayant une puissance de moins de 
75dB), on estime à 65% la part des produits entrée de gamme distribués. 
Les proportions semblent également très importantes en Allemagne et en 
Espagne, pour lesquels un seul forfait existe pour toutes les gammes de 
prothèses. Dans l’ensemble des pays étudiés, les acteurs de la filière 
s’accordent à dire que les produits basiques offrent déjà un service rendu 
indéniable aux usagers. 
Quand la prise en charge est totale, la majorité de produits distribués 
sont des entrées et moyenne gammes. 

Au Royaume-Uni, les produits d’entrée et de moyenne gamme sont 
largement distribués tout comme en Suède, où les statistiques réalisées au 
niveau national montrent que les entrées de gamme représentent 44% du 
marché en volume et que les moyennes gammes représentent 35% du 
marché, contre 22% pour les hauts de gamme.  
Ainsi, dans les pays étudiés, même lorsque le système de prise en 
charge ne limite pas l’usager dans le choix de sa prothèse, la valeur 
ajoutée d’une prothèse haut de gamme ne justifie pas souvent à ses 
yeux la différence de prix, par rapport à une prothèse d’entrée ou de 

                                                 
 

5 ITE = In-The-Ear (prothèse auditive intra auriculaire) 
6 Mini-contours ouverts 
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moyenne gamme. En effet, certains modèles d’entrée et de moyenne 

gamme sont aujourd’hui plus performants qu’ils ne l’étaient il y a quelques 
années. La valeur ajoutée d’une prothèse haut de gamme plus onéreuse 
est donc moindre pour les usagers, en particulier lorsqu’ils vivent dans un 
environnement dont les amplitudes sonores varient peu. 

1.3. Marché et circuit de distribution 
Les fabricants internationaux sont présents sur les marchés de tous 
les pays étudiés : on retrouve les grands leaders internationaux, tels 
que Oticon, Gn Resound, Starkey, Siemens, Widex, etc. 

Le marché est extrêmement concentré, expliquant en partie les prix 
relativement élevés des produits. Ces fabricants sont en contact avec les 
centres d’audition au Royaume-Uni et en Suède et avec les 
audioprothésistes (indépendants ou chaînes) en Allemagne, Italie, 
Espagne et Royaume-Uni pour le secteur privé7. 
 

 
Figure 1. Circuit de distribution des aides auditives8 

 

Les audioprothésistes sont ainsi les distributeurs finaux des produits aux 
usagers dans ces pays. Au Royaume-Uni et en Suède, dans les systèmes 
de prise en charge publique, les audiologistes des centres d’audition sont 
en charge de la distribution des prothèses. Généralement, les 
audioprothésistes sont liés aux fabricants par des contrats 

                                                 
 

7 Le marché privé au Royaume-Uni représente 16% des ventes et se caractérise par la 
présence de magasins privés, qui emploient des audiologistes. 
8 Ces circuits sont détaillés et explicités dans les monographies relatives à chaque pays. 
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d’exclusivité, les indépendants offrant souvent plus de choix de 
marques aux usagers que les chaînes. 

Ainsi, en Espagne et en Italie, certaines grandes chaînes 
d’audioprothésistes sont sous contrat d’exclusivité avec un seul fabricant et 
ne proposent donc en magasin qu’une seule marque de produits. Les 
audioprothésistes indépendants, détenant généralement 1 à 3 magasins, 
proposent quant à eux le plus souvent plusieurs marques de leur choix. 
Cependant, la spécificité des logiciels de paramétrage des aides auditives 
de chaque fabricant, et des appareils auditifs associés, nécessite une prise 
en main des logiciels et limite de fait la diversité des fournisseurs des 
audioprothésistes. 
L’Allemagne se démarque à ce sujet des autres pays : au moins 3 marques 
sont le plus souvent présentes en magasin (il n’est pas rare d’en trouver 7 
ou 8), que l’audioprothésiste soit indépendant ou rattaché à une chaîne. 
Cette pratique permet l’application de la loi sur l’adaptation comparative9. 
Au Royaume-Uni et en Suède, des contrats d’exclusivité sont signés entre 
les fabricants et les centres d’audition ou d’audiologie, suite aux appels 
d’offres du marché public. Les fournisseurs sont ainsi peu nombreux. 
 
Lorsqu’il existe une prise en charge publique, des appels d’offre sont 
lancés par les instances en charge de la politique de santé du pays ou 
de la région. 

Les appels d’offres sont lancés par les comtés en Suède et par le NHS au 
Royaume-Uni. Ce système permet ainsi de diminuer les prix par des effets 
volumes (dans une moindre mesure en Suède), mais aussi par la 
concurrence, le critère principal de sélection des fournisseurs étant les prix. 
Les fabricants sont alors liés par des contrats de deux ans renouvelables 
une fois en Suède, et de cinq ans, reconductibles tacitement le plus 
souvent, au Royaume-Uni. Il n’y a pas de volume minimum défini par les 
comtés ou le NHS dans les cahiers des charges. Seuls des accords de prix 
y sont définis, une fois les fabricants sélectionnés suite à l’appel d’offres. 
Cette procédure d’achat limite le choix des produits pouvant être distribués 
mais fait également baisser les prix d’achat. Elle est également 
contraignante pour les fabricants choisis, qui ne peuvent anticiper leurs 
coûts ni leurs marges lorsqu’ils fixent leurs prix de départ, car ils n’ont 
aucune idée des volumes qui entreront en jeu. 
 
Les contrats entre les fabricants et les centrales d’achat permettent, 
tout comme les appels d’offres lancés au niveau national par le NHS 
au Royaume-Uni, de jouer sur des effets de volume, et de réduire les 

                                                 
 

9 Les audioprothésistes sont tenus de faire tester au moins 3 modèles de  marques 
différentes à l’usager, dont au moins un modèle basique (couvert totalement par le forfait 
des caisses d’assurance maladie). 
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prix de cession des fabricants. Ceci n’est pas applicable en Suède, lors 

des appels d’offres lancés par les centres d’audition, car la population 
concernée est moins importante (en taille) et les contrats sont régionaux, 
impliquant des volumes d’achat beaucoup plus faibles qu’au Royaume-Uni. 

1.4. Rôle des professionnels impliqués 
dans le circuit usager 

La prescription est presque toujours réalisée par un ORL, qui ne 
connaît pas les produits et ne fait pas une prescription précise. Il n’y a 

qu’en Suède que la prescription est réalisée par l’audiologiste du centre 
d’audition ou d’un hôpital. 
 
Les rôles des acteurs du circuit usagers sont distribués différemment 
selon les pays : en Allemagne, en Espagne et en Italie, la prescription des 

ORL est décorrélée des étapes de préconisation et de distribution, 
réalisées par les audioprothésistes. Ces étapes sont réalisées par une 
équipe pluridisciplinaire au Royaume-Uni et en Suède, ce qui implique une 
meilleure cohérence du processus et ainsi une meilleure adéquation des 
produits aux besoins. 

 
Figure 2. Distribution des rôles des acteurs du circuit usager10 

 
Le choix définitif du produit est réalisé par l’audioprothésiste ou 
l’audiologiste, distributeur exclusif des prothèses auditives dans tous 
les pays et spécialiste des produits. Ces professionnels sont 
globalement de bons conseillers pour ce choix, malgré les biais qui 
peuvent exister du fait de l’aspect commercial de leur profession. En 

effet, ils sont compétents dans tous les pays étudiés pour choisir la 

                                                 
 

10 Voir détails dans les monographies de chacun des 5 pays étudiés 
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prothèse la plus adaptée aux besoins de l’usager, ce qui n’est pas le cas 
pour la distribution d’autres aides techniques. Les audiologistes et 
audioprothésistes sont également responsables du réglage de la prothèse, 
une fois qu’elle a été choisie avec l’usager. C’est sur ce point que les 
audiologistes du NHS, dont la charge de travail est très importante, 
montrent des limites. En effet, d’après les acteurs rencontrés, il semblerait 
que près de 45% des usagers profitant d’une aide auditive du NHS ne la 
portent pas, du fait qu’elle soit mal réglée et mal ajustée à leur type de 
surdité. 
 

 
Figure 3. Circuit usager11 

 
La formation des audioprothésistes ou audiologistes est différente 
d’un pays à l’autre, mais est bonne dans l’ensemble des pays étudiés. 

En Espagne, la formation est standard, en ligne avec le plan européen 
Leonardo, mais reste bonne et appréciée des acteurs de la filière. En 
Allemagne, la formation des audioprothésistes est très appréciée, 
notamment pour être très pratique. 
Au contraire, au Royaume-Uni, la formation est très théorique et assez 
longue pour les audiologistes du NHS. Les audiologistes du secteur privé 
ont quant à eux une formation plus courte mais plus pratique. Une 
harmonisation des deux formations anglo-saxonnes est en cours, pour se 
rapprocher de la formation des audiologistes du privé, validée par le 
Hearing Aid Council, organe national de surveillance des audioprothésistes 
exerçant dans le secteur privé. 
En Italie, les audioprothésistes sont très satisfaits de leur formation, à la 
fois théorique et pratique, avec trois ans d’études à l’université et une 

                                                 
 

11 Voir détails dans les monographies de chacun des 5 pays étudiés 
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formation continue obligatoire de 30h minimum par an, réalisée par 
l’association nationale des audioprothésistes professionnelle (ANAP). En 
Suède, la formation théorique de trois ans est suivie par une mise en 
pratique et une spécialisation dans les centres d’audition. Les audiologistes 
des centres d’audition sont formés aux produits par les fabricants. Cette 
formation est une clause du contrat qui lie les fabricants aux centres des 
comtés. 
Ainsi, même si les formations sont très différentes d’un pays à l’autre, les 
usagers et plus généralement l’ensemble des acteurs de la filière sont 
satisfaits du niveau de compétences des audioprothésistes ou 
audiologistes de leur pays. On ne constate pas d’influence de la formation 
des audioprothésistes ou audiologistes sur l’appareillage des usagers. 
Les audioprothésistes ou audiologistes sont considérés comme des 
professionnels de santé dans seulement trois des cinq pays. 

Ils le sont en Espagne, en Suède et au Royaume-Uni (seulement dans le 
cadre du NHS). En Allemagne et en Italie, ils sont plutôt considérés comme 
des techniciens spécialisés. Dans l’ensemble des pays, ils fournissent des 
services de proximité aux usagers et ont toujours autant d’impact sur la 
préconisation des aides.  

1.5. Système de prise en charge 
Les aides auditives sont prises en charge par le système de santé 
public dans presque tous les cas, mais via des modes de prise en 
charge différents. 

3 pays offrent un forfait pour la prise en charge des prothèses, l’Espagne 
(pour les moins de 16 ans), l’Allemagne et l’Italie (dans ce pays, le niveau 
du forfait est lié au niveau de perte d’audition et donc à la catégorie de 
produit prescrite, les forfaits étant fixes dans les 2 autres pays). En 
Espagne, pour les moins de 16 ans uniquement, l’usager paie son aide 
auditive puis est remboursé par sa Communauté Autonome, ou bien c’est 
l’audioprothésiste qui se fait rembourser directement. Les audioprothèses 
sont en revanche entièrement à la charge des usagers de plus de 16 ans. 
En Italie, l’usager ne paie rien lorsque l’aide auditive lui est fournie, et 
l’audioprothésiste se fait rembourser directement par l’Agence de Santé 
Locale (ASL12) qui est à l’origine de la prescription de la prothèse. Il en est 
de même en Allemagne, où l’audioprothésiste se fait rembourser 
directement par la caisse d’assurance, après que l‘ORL ait vérifié que le 
produit délivré est bien adapté. 

                                                 
 

12 Agences de Santé Locales, responsables de la gestion et de la prise en charge publique 
des aides techniques. 
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En Suède et au Royaume-Uni, il n’y a pas de forfait de prise en charge : les 
produits sont prêtés sans frais par les centres d’audiologie ou parfois en 
échange d’une franchise assez faible en Suède. Les produits fournis sont 
alors limités à la liste de produits établis par les comtés suédois ou le NHS 
anglais lors des appels d’offres. 
Ainsi, les niveaux de reste à charge divergent d’un pays à l’autre. Le reste 
à charge est nul quel que soit le produit en Suède et au Royaume-Uni, ou 
très faible (quelques dizaines d’euros) dans certains comtés suédois. Il est 
nul pour les produits basiques, en Allemagne, en Italie et en Espagne (pour 
les moins de 16 ans), et la différence entre le prix de la prothèse et le forfait 
doit être payé pour les autres prothèses. Seuls les adultes en Espagne ont 
un reste à charge de 100% du prix de la prothèse quel que soit le modèle.  
Ces modes de prise en charge ont été établis de façon plus ou moins 
historique. Par exemple, ils ont toujours été appliqués à l’ensemble des 
aides techniques en Italie et en Allemagne, où un forfait est effectivement 
appliqué pour toutes les aides techniques (avec des montants forfaitaires 
différents d’une aide technique à une autre). Au Royaume-Uni, le NHS est 
l’acteur majeur pour la prise en charge sanitaire et la distribution des aides 
techniques. Il en est de même pour les centres de soins et de réhabilitation 
suédois, spécialisés dans un ou plusieurs handicaps. 
 
Dans la majorité des pays étudiés, l’accès à une prise en charge 
publique n’est pas conditionné par l’âge ou par le type de handicap. 

En effet, le mode de prise en charge et les moyens pour être éligible à 
cette prise en charge sont les mêmes pour toutes les personnes 
nécessitant une prothèse auditive. Seule l’Espagne mise uniquement sur le 
dépistage précoce pour équiper les malentendants et a fait le choix de 
n’offrir un accès à une prise en charge publique que pour les moins de 16 
ans.  
Ainsi, bien que les « devenus sourds » soient les déficients auditifs les plus 
nombreux, il n’y a qu’en Espagne que ces personnes ne soient pas prises 
en charge par le système public. 
 
Le système de forfait permet aux gouvernements de mieux contrôler 
leurs dépenses que le système des appels d’offres. 

Ce système de prise en charge permet théoriquement aux gouvernements 
d’être plus flexibles sur le montant de la prise en charge des aides 
auditives. Par exemple, en Italie, le montant du forfait a été revu à la 
hausse une fois en 2004 depuis la définition de la nomenclature tarifaire en 
1999, et n’a pas été modifié depuis, alors qu’en Allemagne, le forfait de 
prise en charge des aides auditives est revu à la baisse pour 2010.  
A l’inverse, les systèmes d’appels d’offres assurent moins de visibilité sur 
les volumes et de constance dans les niveaux de dépenses. En effet, les 
volumes des ventes des fabricants aux autorités publiques sont 
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dépendants du nombre d’usagers bénéficiant d’une prise en charge. Même 
si les niveaux de dépense sont souvent comparables d’une année sur 
l’autre, il est plus difficile pour les autorités de santé de définir un budget 
fixe. 
 
De plus, il apparaît que les prix fixés par les distributeurs sont 
d’autant plus élevés que les montants des forfaits sont élevés. Ces 

montants forfaitaires, bien que différents d’un pays à l’autre, couvrent 
toujours la totalité du montant des modèles d’entrée de gamme. En 
pratique, les forfaits sont plus faibles en Allemagne qu’en Italie et a fortiori 
qu’en Espagne (où ils ne concernent qu’une partie restreinte de la 
population, à savoir les moins de 16 ans), et le niveau de prix est d’autant 
plus faible. Les forfaits permettent également aux fabricants d’avoir une 
vision claire du marché et d’être à égalité face à ce marché (alors que les 
contrats exclusifs ou restreints à 2 ou 3 fabricants favorisent les 
fournisseurs ayant des capacités de volume les plus importantes). 
L’Espagne est cependant un cas particulier : les forfaits de prise en charge 
ne sont accessibles qu’aux moins de 16 ans mais sont relativement élevés. 
Le rationnel de mise en place du forfait de prise en charge est différent : la 
population ciblée est réduite, mais la prise en charge financière des 
personnes éligibles est plus élevée. C’est donc le seul pays où le marché 
privé est très conséquent : le système de prise en charge a ainsi moins 
d’effet sur la construction des prix. 
 
Lorsqu’il y a un forfait de prise en charge, l’usager a le choix de son 
audioprothésiste et le choix final du produit. 

Ceci s’applique dans l’ensemble des pays où le forfait existe. A l’inverse, 
en Suède et au Royaume-Uni, les professionnels de santé délivrent les 
prothèses dans les centres d’audition ou centres d’audiologie : le choix est 
alors limité à la liste de produits définis par les centres. 
Globalement, on note que les usagers sont satisfaits quand ils ont le choix 
du produit, ce qui est rendu possible par le système de forfait. C’est ce qui 
fait actuellement défaut au système du NHS anglo-saxon, qui propose un 
choix très limité de produits (excluant notamment les ITE), et qui explique 
notamment la croissance du marché privé au Royaume-Uni, vers lequel les 
usagers insatisfaits du NHS ou attachés au principe du libre choix se 
tournent. En effet, il semble qu’une large majorité de personnes 
appareillées dans le secteur privé anglais aient été auparavant appareillées 
une première fois par les services d’audiologie du NHS. 
 
Au global, les dépenses publiques, rapportées en ‰ du PIB, sont 
situées dans le même ordre de grandeur d’un pays à l’autre, en dépit 
du fait que les modèles de prise en charge des différents pays soient 
très variés, ce qui met en évidence des choix politiques différents et 
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laisse à penser que certains modèles savent mieux que d’autres se 
montrer efficaces. 

Les volumes de dépenses publiques ont été ramenés en ‰ du PIB afin de 
pouvoir comparer les pays, tout en tenant compte de la taille de la 
population totale du pays et du niveau de vie au sein de chaque pays. 
Ainsi, on arrive à des dépenses entre 0,1‰ et à 0,2‰ du PIB. Plus 
spécifiquement, les chiffres sont les suivants13 : 

- Allemagne : 0,14‰ 
- Italie : 0,10‰ 
- Royaume-Uni : 0,17‰ 
- Suède : 0,10‰ 

Au vu des résultats, on remarque que le niveau relatif des dépenses 
publiques en faveur des audioprothèses est du même ordre de grandeur 
d’un pays à l’autre, malgré une taille de population prise en charge et des 
modes de prise en charge différents. Les pays ont donc chacun une 
méthode de répartition des dépenses bien spécifique. Les ressources 
engagées dans les pays ne sont pas les mêmes et favorisent l’accès à des 
catégories de produits différentes, ce qui implique que les marchés 
nationaux ne soient pas équivalents. 
En effet, en Suède, la prise en charge est universelle et le reste à charge 
est quasiment nul pour les usagers. De même, au Royaume-Uni, où une 
large majorité de prothèses sont distribuées par le NHS, les volumes de 
dépenses sont semblables, mais on sait que les services apportés ne sont 
pas optimum. Le choix du NHS a été de prendre en charge toute la 
population de malentendants, mais l’accent n’est pas mis sur les services 
apportés à ses usagers une fois l’aide auditive délivrée : une large part des 
usagers ne portent finalement pas leur prothèse ou vont se fournir par le 
biais du système privé. 
A l’inverse, en Allemagne et en Italie, où un forfait est mis en place pour 
tous, la prise en charge de l’ensemble de la population n’est pas totale, 
mais les dépenses publiques sont équivalentes aux pays proposant une 
prise en charge totale pour tous. Le choix a donc été de prendre en charge 
l’ensemble des usagers et de réduire leur reste à charge, sans pour autant 
le rendre nul pour tous. En Espagne, le forfait mis en place est plus élevé 
qu’en Italie et en Allemagne, mais n’est disponible que pour les enfants de 
moins de 16 ans. 
Les dépenses rapportées au nombre de personnes équipées permettent 
d’arriver aux mêmes conclusions. En effet, les dépenses par personne 

                                                 
 

13 Les données pour l’Espagne ne sont pas disponibles car aucun acteur espagnol de la 
filière n’a su évaluer les volumes de dépenses publiques, les statistiques ou données 
nationales étant inexistantes. 
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équipée et par an sont inférieures en Suède par rapport aux autres pays14 
(90�  en Suède, 116�  au Royaume-Uni, 125�  en Italie, 132�  en 
Allemagne15). Toutefois, ces données sont à resituer dans le contexte 
particulier des appels d’offre régionaux voire nationaux qui permettent aux 
instances de santé de profiter d’effets volume importants sur les prix. De 
plus, les mix produits de chaque pays sont très différents, avec des 
produits d’entrée de gamme et de moyenne gamme largement distribués 
en Suède et au Royaume-Uni. 

1.6. Prix et reste à charge 
Les prix des prothèses sont compris dans une fourchette allant de 
400�  et 3 900� , selon les pays et les gammes proposées16.  

Les prix privés appliqués sont légèrement différents, d’un pays à l’autre. 
Les prix de vente publics aux usagers des produits d’entrée de gamme 
sont équivalents en Allemagne, en Italie et en Espagne au forfait de prise 
en charge, et sont d’environ 400�  en Allemagne et 640�  en Italie. Les 
produits de moyenne gamme sont vendus entre 1 000 et 2 300� , avec une 
gamme de prix plus étendue en Italie (1 000 à 2 000� ) et plus réduite en 
Espagne et au Royaume-Uni (entre 1 700 et 2300� ). Concernant les 
produits hauts de gamme, les prix sont aux alentours de 2 500�  en 
Allemagne, en Espagne et sur le marché privé suédois, et peuvent 
atteindre 3 100�  au Royaume-Uni et jusqu’à 3 900�  en Italie17. 
 
Il semble que les prix des audioprothèses n’aient pas beaucoup 
baissé ces dernières années. En effet, même si les coûts de production 

des nouvelles technologies diminuent par rapport aux anciennes, la 
technologie des prothèses évolue constamment et les activités de R&D des 
fabricants sur des technologies de pointe sont importantes. Le marché des 
audioprothèses bénéficie donc régulièrement d’innovations techniques, 
sans pour autant que les fabricants répercutent  ce moindre coût sur le prix 
final des produits. Le rapport valeur ajoutée / prix augmente donc au fil du 
temps sur ce marché. 
 

                                                 
 

14 Attention, ces données ne représentent pas les dépenses nettes lors de l’équipement, 
mais bien la moyenne des dépenses par an (pour un nouvel équipement tous les 5 ou 6 ans 
en général). 
15 Sources : données nationales sur les dépenses publiques lorsqu’elles sont disponibles, 
volumes de vente des fabricants et distributeurs, statistiques nationales ou estimation des 
associations d’usagers sur les populations équipées 
16 Les prix mentionnés ici représentent les prix de vente publics à l’usager, sur le marché 
privé. 
17 Sources : distributeurs (chaînes ou indépendants), catalogues, associations 
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Les prix des modèles de produits sélectionnés par le Comité de Pilotage de 
l’étude sont les suivants18 : 

Prix TTC des aides auditives (et prix HT) 

Gamme 
Type de 
produit 

Exemple 
de modèle 

Prix 
moyen  
Suède 

Prix 
moyen  

Royaume-
Uni 

Prix 
moyen  

Allemagne 

Prix 
moyen  

Espagne 

Prix 
moyen  
Italie 

Taux de 
TVA 

 
 

25% 15% 7% 7% 4% 

Basiques Entièrement couverts par 
les forfaits 

/   

400�  
environ 

(375�  HT) 
(couverts 
par les 

caisses) 

/ 

640�  
(615�  HT 

BTE 
Oticon 
Tego BTE  

NC 

BTE Open 
Widex 
Flash M  

NC 

Siemens 
Infiniti Pro 
CIC 

Entrée de 
gamme 

CIC 
Siemens 
Intuis CIC  

979�  
(785�  HT) 

570 à 
1 300�  
(495 à  

1 130�  HT) 

1 100�   
(1 030�  

HT) 

1 100 à  
1 600�   

(1 300 à  
1 495 �  HT) 

pour les 
gammes 

éco-
basiques 

700 à 800�  
(674 à 

770�  HT) 
pour les 
gammes 

éco-
basiques 

Resound 
Pixel PL60  

1670�  
(1 355�  

HT) 
BTE  

ReSound 
Xplore 71 
(XE 71D)  

BTE Open 
Phonak 
Certena 
Micro  

1879 �  
(1 500�  

HT) Milieu de 
gamme 

CIC 
Starkey 
Destiny 400  

979�  
(785�  HT) 

1 800 à  
2 300�  

(1 565 à 
 2 000�  HT) 

1 100 à  
1 300 �   

(1 030�  à  
1 215�  HT) 

1 700 à  
2 100�   

(1 595 à  
1 960 �  HT) 

pour la 
gamme 
medium 

1 000�  à  
2 000�  
(960 à  

1 920 �  HT) 
pour la 
gamme 
medium-
business 

Siemens 
Centra CM NC 

BTE Siemens 
Motion 700 
M BTE  

BTE Open 
Oticon 
Epoq XW  

Haut de 
gamme 

CIC 
Phonak 
Exelia CIC  

2472�  
(1 975�  

HT) 

2 700 à  
2 800�  

(2 350 à 
 2 435�  HT) 

2 400 à  
2 600�  

(2 240 à  
2 430�  HT) 

2 200 à  
3 100�  

(2 060 à  
2 900�  HT) 

pour les 
gammes 
Alta et 

premium 

3 900�  
(3 750�  
HT) pour 

les 
gammes 

Excellence 
et Top 

NC : Non communiqué       
Sources   Magasin 

Horsam de 
Stockholm 

Amplifon Siemens, 
BIAP 

Oticon, 
Amplifon 

Amplifon 

Figure 4. Prix TTC et HT des modèles d©aides auditives sélectionnés19 

                                                 
 

18 Les prix mentionnés ici représentent les prix de vente publics à l’usager, sur le marché 
privé, pour les 5 pays étudiés. 
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Les niveaux de TVA sont différents d’un pays à l’autre : 15% au Royaume-
Uni, 4% en Italie, 7% en Espagne, 7% en Allemagne et 25% en Suède sur 
le marché privé. Ainsi, il n’y a pas de logique européenne de fixation du 
taux de la TVA pour les aides auditives. Il est nécessaire de comparer les 
prix HT pour voir les différences de prix pour les distributeurs et fabricants. 
Les prix TTC rassemblés dans le tableau permettent de comparer le prix 
final des produits pour l’usager. 
 
Le reste à charge est alors très différent d’un pays à l’autre, en 
fonction des prix appliqués mais aussi du mode de prise en charge. 

Ainsi, le reste à charge est nul en Suède et au Royaume-Uni dans le 
secteur public, mais est de 100% du prix de la prothèse dans le secteur 
privé. Sur le marché privé suédois, il est à hauteur d’environ 1 000�  pour 
un produit entrée de gamme, d’environ 1 900�  pour un produit de moyenne 
gamme, et d’environ 2 500� . Il est de 2 200�  à 3 100�  sur le marché privé 
anglo-saxon pour un produit très haut de gamme. 
En Espagne, le reste à charge est de 100% du prix de la prothèse pour les 
adultes, pouvant aller ainsi jusqu’à 2 600�  pour un produit haut de gamme. 
Pour les moins de 16 ans, le reste à charge peut être nul pour un produit 
d’entrée de gamme et variable de 1 200�  à 2 000�  pour les produits de 
gamme supérieure. 
En Allemagne et en Italie, le forfait couvrant le prix des prothèses d’entrée 
de gamme, le reste à charge pour ces produits est nul. Il est aux alentours 
de 1 000�  pour un produit de moyenne gamme. Le reste à charge pour un 
produit haut de gamme est ensuite beaucoup plus élevé en Italie (3 300� ) 
qu’en Allemagne (2 000�  à 2 400� ), malgré le niveau supérieur du forfait 
de prise en charge dans ce pays. 

 
Les marges des distributeurs sur ces prix sont très variables d’un 
pays à un autre et les stratégies appliquées pour justifier ces marges 
sont différentes. 

En effet, les interlocuteurs rencontrés ont indiqué que les marges brutes20 
sont en Italie de 300% pour les produits haut de gamme jusqu’à 600% pour 
les produits d’entrée de gamme. En effet, les services associés ayant une 
valeur identique pour tous les produits, la marge brute est plus importante 
en proportion pour les produits d’entrée de gamme que les produits hauts 
de gamme. Au contraire, en Allemagne, les marges appliquées par les 
audioprothésistes seraient d’après les acteurs interrogés de 100 à 200%, 

                                                                                                                                                         
 

19 Sources : catalogues de distributeurs, entretiens fabricants, associations et distributeurs 
20 La marge brute est la marge appliquée au prix du produit acheté par l’audioprothésiste au 
fabricant. Elle comprend alors les services fournis par l’audioprothésiste lors de la vente 
d’une prothèse, les charges qui lui sont imputées et sa marge nette (ou rémunération). 
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avec une marge maximale pour les produits hauts de gamme considérés 
alors comme des produits de luxe. En effet, les produits hauts de gamme, 
ayant beaucoup plus de paramètres intégrés et donc à régler, demandent 
plus de temps de réglage aux audioprothésistes, qui le répercutent sur 
leurs marges. La définition des marges dépend essentiellement de la façon 
dont sont considérées les audioprothèses : lorsqu’elles sont considérées 
comme un produit de première nécessité, la marge appliquée est faible, 
lorsqu’elles sont considérées comme un produit de luxe, la marge brute est 
élevée. 
Au Royaume-Uni, même si les prothèses auditives du marché privé sont 
considérées comme un objet de luxe, les audioprothésistes appliquent une 
marge plus faible de 60 à 75%, plus ou moins imposée par la concurrence 
du NHS. 
Les discours des audioprothésistes pour expliquer leurs marges sont donc 
ambigus d’un pays à l’autre, ce qui atteste de stratégies différentes 
adoptées par les audioprothésistes. Il semble donc qu’il n’y ait pas de 
logique globale quant à la construction des prix par les distributeurs. 

1.7. Services 
Un package de services est toujours fourni lorsqu’il y a une prise en 
charge publique, avec cependant quelques extras à la charge de 
l’usager dans certains pays. 

Certains services sont toujours inclus lors de la fourniture de la prothèse, 
tels que l’évaluation précise des besoins, le choix de la prothèse, 
l’adaptation et les réparations. 
D’autres services sont inclus ou considérés comme des extras en fonction 
des pays. Ainsi, l’adaptation comparative (test de différents produits) est 
proposée sans frais pour l’usager par tous les audioprothésistes en 
Allemagne. Au contraire, les tests d’audioprothèses sont proposés pendant 
1 mois maximum en Italie mais sont payants, à hauteur de la valeur du 
temps passé par l’audioprothésiste dans le cas où l’usager renonce à 
l’achat de la prothèse. Concernant les piles, elles sont couvertes par la 
prise en charge en Allemagne pendant un an, payantes en Italie. En 
Espagne, cela dépend des audioprothésistes. 

 
Le package de services est toujours inclus dans le prix (pas de 
séparation du prix de l’appareil et des services associés sur la 
facture), que ce soit dans le système de prise en charge public ou 
privé. 

Cela implique qu’en théorie la personne est en droit de revenir à tout 
moment pour un réglage à perfectionner ou pour une réparation. En 
pratique, il est difficile de le vérifier et les usagers n’en sont pas toujours 
conscients. En Allemagne, les audioprothésistes sont légalement tenus 
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d’informer l’usager sur les services couverts par la prise en charge (à 
savoir dans une limite de 190�  pour une durée de 6 ans). Le fait que les 
prix du matériel et des services n’apparaissent pas distinctement sur les 
factures est déploré dans la plupart des pays, mais le débat n’est pas aussi 
avancé qu’il ne l’est en France. Toutefois, en Italie, une nouvelle 
nomenclature tarifaire21 devrait bientôt être mise en place, où les forfaits de 
prise en charge seront distincts pour les produits et les services, obligeant 
ainsi les audioprothésistes à les dissocier lors de l’annonce des prix à 
l’usager. 
Le marché privé en Suède est une exception22 : seule l’adaptation est 
incluse dans le prix de la prothèse. 

 
Quel que soit le pays, il n’y a jamais de suivi des préconisations. 
En effet, aucun suivi systématisé n’est mis en place dans les pays étudiés. 
Seule l’Allemagne a mis au point pour la filière des aides auditives  un 
système de contrôle, qui est réalisé par les ORL. Cependant, en pratique, 
comme cela a été souligné par l’ensemble des acteurs interrogés, cette 
procédure induit des risques de corruption entre ORL et audioprothésistes, 
et n’est pas optimale au vu de la faible implication de ces derniers. Elle a 
donc une efficacité limitée23.  
Au Royaume-Uni, où le niveau de services est très faible, une part trop 
importante d’usagers ne porte par sa prothèse, car elle est mal adaptée à 
ses besoins. Aussi, l’ensemble des acteurs européens rencontrés a 
conscience du fait que le suivi des usagers est indispensable une fois les 
prothèses délivrées, mais il s’avère que la mise en place d’un suivi est très 
compliquée et aucun moyen efficace n’a été trouvé jusqu’à présent. 

1.8. Niveau d’informations 
Une fois entrés dans le système, les usagers se renseignent et 
peuvent trouver des informations auprès de grosses associations 
d’usagers. 

Pour aider les personnes malentendantes à se faire diagnostiquer et à 
entrer dans le système de prise en charge, les syndicats 
d’audioprothésistes allemands ont lancé des campagnes de sensibilisation. 
Par ailleurs, le fabricant Siemens Audiologie a mis en place une campagne 
de publicité télévisée en Allemagne, qui permet au grand public de prendre 
conscience de l’existence de solutions aux problèmes auditifs. De même, 

                                                 
 

21 La nomenclature tarifaire est le document officiel listant les catégories de produits prises 
en charge et les forfaits de prise en charge associés. 
22 Des distributeurs privés sont présents sur le marché privé suédois, sous la forme de 
magasins privés. 
23 Sources : Integrationsamt, BIAP 
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les associations présentes au Royaume-Uni et en Suède sont très visibles 
auprès des usagers mais aussi du gouvernement auprès duquel leur 
influence est forte. Au contraire, les associations sont très locales et 
spécifiques en Espagne, en Italie et en Allemagne et sont peu visibles pour 
l’ensemble des acteurs de la filière. Finalement, les usagers peuvent 
trouver un bon niveau d’information sur les produits une fois qu’ils sont 
entrés dans le circuit de prise en charge médico-sociale, auprès des 
audioprothésistes ou audiologistes. Ceci est d’autant plus vrai dans les 
pays tels que la Suède et le Royaume-Uni, où les usagers sont pris en 
charge par une équipe pluridisciplinaire qui les suit et leur fait bénéficier de 
leurs compétences et de leurs connaissances complémentaires sur les 
produits, les modes de prise en charge et la présence d’associations. 
 

 
Figure 5. Niveau d’information des usagers 

1.9. Conclusion 
La filière des aides auditives est claire et structurée dans tous les 
pays, que ce soit au niveau du parcours usager ou du circuit de 

distribution. Le niveau de formation et de qualification sur les produits des 
audioprothésistes ou des audiologistes est un élément très important pour 
la structuration de la filière. Toutefois, un manque de transparence sur la 
formation des coûts est notable sur le marché, notamment en ce qui 
concerne la séparation du prix de l’appareil pour l’usager et des prestations 
associées. En effet, cette séparation n’est pas mise en place dans les pays 
étudiés. 

Précision : Les informations pouvant provenir des instances gouvernementales ou de sources indépendantes (Internet…) 
n’ont pas été développées ici.

Type 
d’info. 

apportées

Niveau de 
l’info.

• Niveau de prise en charge
• Catégories de produits 

pris en charge

• Modèles de produits 
adaptés aux besoins

• Droits des usagers
• Circuit de prise en charge
• Types de produits

Faible car manque de 
connaissances sur les 

aides

Bon mais pouvant être 
influencé par l’aspect 

commercial

Info fiable mais peu visible 
car associations locales

Allemagne 
Espagne

Italie 

Centres d’audition spécialisés, avec équipes 
pluridisciplinaires et forte présence des audiologistes 

Associations d’usagers

Audioprothésiste ou 
audiologiste

Associations d’usagers
Professionnels de santé : 
ORL et/ou audiométriste

Interlocuteurs de l’usager

Royaume-
Uni

Suède
Type 

d’info. 
apportées

Niveau 
d’info.

• Procédure et niveau de prise en charge
• Modèles de produits pris en charge

• Droits des usagers
• Circuit de prise en charge

Bon
Info fiable et visible au 

niveau national

Remarque : dans ces pays, l’évaluation du taux de handicap est parfois influencée par le budget disponible
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Cependant, les différences de modes et de niveaux de prise en 
charge, de prix publics des prothèses et donc des restes à charge 
sont importantes entre les pays étudiés. En effet, les fabricants 
appliquent des prix différents pour des modèles similaires selon les pays, 
influencés par l’aspect culturel autour du handicap auditif et les modes de 
prise en charge mis en place dans chaque pays : les prothèses sont 
considérées comme des produits de luxe dans certains pays tels qu’en 
Espagne (où les marges appliquées sont alors plus élevées), et de 
première nécessité dans d’autres (en Suède et au Royaume-Uni par 
exemple). 
Ainsi, les taux d’équipement des populations de déficients auditifs et 
les niveaux de prix des prothèses auditives dans le marché privé sont 
directement liés aux modes et niveaux de prise en charge mis en 
place par les autorités de santé de chaque pays. 

Globalement, les prix des produits sont assez élevés, notamment parce 
que le marché est extrêmement concentré, avec peu d’acteurs 
internationaux qui se partagent le marché. 
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2. ENJEUX IDENTIFIES 
�  Enjeu 1 : Acceptation du handicap auditif : enjeu culturel  

- Constat : Le taux d’équipement reste limité par les aspects culturels 
et esthétiques, quels que soient le mode et le niveau de prise en 
charge  

- Objectifs : Stimuler l’accès aux prothèses auditives 
- Leviers identifiés : 

o Sensibilisation de la population  
o Dissociation de l’image de la déficience auditive de 

l’image du handicap 
- Bonnes pratiques identifiées :  

o Volonté de sensibilisation du RNID au Royaume-Uni 
o Mise en place de campagne de sensibilisation télévisée 

par Siemens Audiologie en Allemagne (qui reste 
publicitaire mais permet au grand public de prendre 
conscience de l’existence de solutions aux problèmes 
auditifs) 

o Campagnes de sensibilisation réalisées par l’HRF en 
Suède pour que les personnes aillent se faire 
diagnostiquer plus tôt 

o Informations disponibles sur les produits via les 
associations d’usagers et les distributeurs 

 
�  Enjeu 2 : Accès au produit avec un coût minimum pour l’usager 

- Bonnes pratiques : Prise en charge complète du produit en Suède 
et au Royaume-Uni (bien que ces systèmes soient perfectibles, 
notamment du point de vue du type d’aides délivrées par les 
services du NHS) 

- Conditions minimales : Ceci répond à des modèles de prise en 
charge particuliers (Beveridgiens) peu transférables à la France à 
l’heure actuelle 

 
�  Enjeu 3 : Satisfaction de l’usager en lui laissant un choix final 

possible du produit 

- Bonnes pratiques : 
o Système de prise en charge par forfait, comme c’est le 

cas en Allemagne en Italie et en Espagne pour les 
moins de 16 ans 

o Obligation pour les audioprothésistes allemands de ne 
pas avoir de contrats d’exclusivité avec les fabricants, 
pour pouvoir mettre en œuvre l’adaptation comparative 
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- Conditions minimales : 
o Le choix de l’usager peut porter sur un minimum de 

caractéristiques et d’accessoires ou encore sur le type 
de prothèses, selon sa sensibilité à la technologie, son 
niveau de déficience ou encore l’importance qu’il 
accorde à l’esthétique 

 
�  Enjeu 4 : Adéquation entre le produit fourni et les besoins de 

l’usager 
- Objectifs : Faire en sorte que les prothèses distribuées soient 

portées 
- Problèmes identifiés : 

o Dans tous les pays excepté en Suède, la prescription 
est réalisée par des ORL, qui ne sont pas toujours au 
courant des produits du marché 

o La prescription est souvent peu précise, laissant une 
latitude de choix importante aux distributeurs, les 
usagers étant souvent peu au courant des modèles de 
produits correspondant à leurs besoins (cet aspect est 
cependant moins problématique pour la filière aides 
auditives que pour d’autres, les audioprothésistes étant 
des distributeurs spécialisés et bien formés) 

- Bonnes pratiques identifiées : 
o En Suède, ce sont les audiologistes techniciens qui 

prescrivent les aides auditives. Les acteurs de la filière 
suédoise pensent que ce système permet une 
économie des dépenses publiques, car le produit 
prescrit est généralement le plus adapté, ce qui 
implique moins de suivi nécessaire. 

o De plus, les audiologistes suédois sont formés aux 
produits par les fabricants, ce qui leur permet de 
prescrire des produits dont les caractéristiques 
répondent aux besoins des usagers. 

o Dans tous les pays où la prescription est faite par un 
ORL, les audioprothésistes ont les compétences 
requises pour le choix du produit le plus adapté aux 
besoins de l’usager. Cependant, les audioprothésistes 
sont également des vendeurs, ce qui risque de biaiser 
le choix du produit. 

 
�  Enjeu 5 : Bonne adaptation de la prothèse auditive 

- Objectifs : Assurer un bénéfice maximum pour l’usager 
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- Constats : 
o Actuellement, aucun suivi de l’usager n’est mis en place 

dans les pays étudiés (si ce n’est le retour de l’ORL 
pour que l’audioprothésiste soit remboursé en 
Allemagne) 

o Dans les pays étudiés, il n’y a généralement pas de 
séparation des prix des produits et des services donc 
pas de transparence pour les usagers sur la nature des 
services inclus dans le prix et donc déjà facturés 

- Leviers identifiés : 
o Information donnée aux usagers sur : 

�  Le temps nécessaire pour l’adaptation de la 
prothèse (nombre de visites de réglage), 

�  Le fait que l’adaptation est incluse dans le prix, 
�  Le fait que cette adaptation est réellement 

nécessaire pour permettre à la personne de se 
rendre compte de la valeur-ajoutée apportée par 
sa prothèse. 

o Mise en place de procédures précises : nombre de 
visites, fréquence des visites… 

o … et incitation / législation pour contrôler leur 
application 

o Transparence des audioprothésistes sur les services 
inclus dans le prix (possibilité pour l’usager de revenir 
pour les réglages, pour le suivi de l’évolution de son 
handicap…) 

- Bonnes pratiques identifiées : 
o Des procédures précises de suivi sont éditées par de 

grandes chaînes d’audioprothésistes, mais la mise en 
application par les audioprothésistes n’est pas 
systématiquement vérifiée 

o En Allemagne, une procédure de contrôle a posteriori 
de l’adaptation de l’audioprothésiste est mise en place 
(toutefois, l’adaptation réalisée par l’audioprothésiste 
est vérifiée par l’ORL qui a prescrit le produit, ce qui 
n’est peut-être pas le plus pertinent) 

o Séparation du prix de la prothèse et des services 
associés chez quelques revendeurs anglo-saxons 

 
�  Enjeu 6 : Objectivité de la distribution 

- Objectif : Faire en sorte que le produit prescrit soit le plus adapté 
aux besoins de l’usager et non le plus rentable pour le distributeur 



 

Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux 
personnes handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009  

25 

- Problèmes identifiés : 
o Aspect commercial présent dans la profession de 

l’audioprothésiste dans tous les pays, exceptés les 
audiologistes des centres d’audition en Suède et du 
NHS au Royaume-Uni. 
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AANNNNEEXXEE  11  --                        

DDEEFFIINNIITTIIOONNSS  
 
Les professionnels de santé ou techniciens impliqués dans le choix des 
prothèses auditives sont des audiologistes ou des audioprothésistes en 
fonction des pays étudiés. En Suède et au Royaume-Uni, on parle 
d’audiologistes, alors qu’en Allemagne, en Italie et en Espagne, on parle 
d’audioprothésistes.  
Dans l’ensemble des pays, ces deux corps de métiers ont pour 
responsabilités de : 

�  lire et interpréter la prescription de l’ORL (sauf en Suède où l’ORL 
n’intervient pas dans le circuit de prise en charge), 

�  choisir avec l’usager le produit qui sera le plus adapté à son type et 
son niveau de surdité, 

�  distribuer le produit sélectionné in fine, 
�  ajuster la prothèse, et ce en autant de visites que nécessaire, 
�  éduquer l’usager pour qu’il utilise correctement sa ou ses prothèses 

auditives. 
La différence entre audioprothésistes et audiologistes est donc mince et ne 
concerne pas leur activité quotidienne. Elle est essentiellement due aux 
secteurs dans lequel il exerce et au caractère lucratif ou non de leurs 
activités. 
Les audiologistes sont présents dans les pays où le système de prise en 
charge public est largement prioritaire sur le secteur privé, ce qui est le cas 
en Suède et au Royaume-Uni. Les audiologistes sont alors employés dans 
des centres d’audition gérés par le système de santé public. Au Royaume-
Uni, où le secteur privé est développé depuis peu de temps, les 
distributeurs d’aides auditives privés sont communément appelés 
audiologistes par les acteurs du marché, mais la réelle dénomination de 
ces vendeurs est « spécialistes d’aides auditives ». Ainsi, les audiologistes 
sont des professionnels de santé, employés par le système de santé 
public. 
Les audioprothésistes, quant à eux, exercent dans des magasins privés. 
Ces magasins ont pignon sur rue et ont un objectif de rentabilité. Les 
audioprothésistes présents en Italie, en Espagne et en Allemagne sont 
donc des acteurs du secteur privé. L’aspect commercial de leur métier est 
non négligeable, puisqu’il y en va de la rentabilité de leur affaire. De plus, 
en Italie et en Allemagne, ils sont considérés comme des techniciens 
spécialisés en audition. En Espagne toutefois, ils ont le statut de 
professionnels de santé. 
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AANNNNEEXXEE  22  --                        

DDEETTAAIILLSS  DDEESS  CCAALLCCUULLSS  
 
Plusieurs méthodes ont été appréhendées lors de cette étude pour 
calculer les taux d’équipement de la population de personnes 
malentendantes. La première méthode est essentiellement basée sur 
les chiffres de population recueillis lors des entretiens auprès des 
acteurs nationaux ; la seconde est basée sur la prévalence moyenne 
de surdité connue pour la population européenne. 
Dans ces deux méthodes, on considère un taux de population 
appareillable de 50% de la population malentendante. Par exemple, en 

Allemagne, les usagers sont considérés comme malentendants lorsque la 
perte d’audition est supérieure ou égale à 20dB. La définition de population 
appareillable est restreinte à une baisse d’audition à partir de 30dB. 
Appliqués aux informations chiffrées sur les populations malentendantes et 
appareillables en Allemagne, on atteint un taux de population appareillable 
de 50% de la population malentendante. En considérant l’ensemble des 
données chiffrées de population obtenues pour les autres pays, on 
s’aperçoit que le taux de 50% s’applique à l’ensemble des populations 
déficientes pour obtenir les populations appareillables. Ce chiffre de 50% 
étant également en accord avec les données des experts du Comité de 
Pilotage de cette étude européenne, ALCIMED a donc appliqué un ratio de 
50% dans les autres pays, pour déterminer le nombre de personnes 
appareillables à partir du nombre de personnes malentendantes de 
manière homogène. 
 
La première méthode tient compte des données de population 
malentendantes obtenues via les entretiens avec les acteurs nationaux et 
via des études nationales. Ainsi, les populations malentendantes 
considérées sont les suivantes : 

�  14% en Suède, 
�  15% au Royaume-Uni, 
�  12% en Italie, Espagne et Allemagne. 

A cette population de malentendants, a été appliqué le taux de population 
appareillable de 50%, afin d’obtenir le nombre de personnes appareillées 
dans chacun des pays. Aux chiffres ainsi obtenus, ont été appliqués les 
taux de personnes effectivement appareillés obtenus lors des entretiens 
avec les acteurs nationaux de la filière. Les taux d’équipement sont alors 
les suivants : 

- 50% en Allemagne et en Suède, 
- près de 40% au Royaume-Uni, 
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- 20% en Italie24, 

- 15% en Espagne. 
Ces taux tiennent ainsi compte des personnes appareillées portant 
effectivement leurs prothèses, mais ne considèrent pas les personnes ne 
portant pas leurs audioprothèses. Aussi, les données obtenues dans 
chacun des pays tiennent compte des différences de définition nationale de 
la déficience et donc des choix de population prise en charge dans les 
pays. Ces chiffres sont également cohérents avec les retours qualitatifs des 
entretiens réalisés sur les taux d’équipement. La méthode présente tout de 
même des biais, notamment en utilisant un taux de population appareillable 
de 50% pour tous les pays, alors que ce taux n’a été confirmé que pour 
l’Allemagne. 
 
La seconde méthode employée consiste à considérer le taux moyen 
européen de malentendants de 12%, puis à appliquer un taux de 50% sur 
la population totale de malentendants afin de quantifier la population de 
malentendants appareillables. En rapportant le nombre de personnes 
appareillées au nombre de personnes appareillables calculé au préalable, 
les taux d’équipement pour chaque pays sont les suivants : 

�  69% en Suède, 
�  84% au Royaume-Uni, 
�  50% en Allemagne, 
�  16% en Espagne, 
�  27% en Italie. 

Toutefois, cette seconde méthode ne tient pas compte des audioprothèses 
qui ont été distribuées mais qui ne sont pas portées par les usagers. Or, ce 
taux peut être très élevé : il atteint par exemple près de 45% au Royaume-
Uni. De plus, en utilisant un taux de personnes atteintes identique dans 
chacun des pays étudiés, les différences de définitions nationales de 
population atteinte et donc de population éligible à une prise en charge ne 
sont pas prises en compte. 

                                                 
 

24 Ce taux d’équipement a été obtenu auprès des acteurs rencontrés, mais le taux de 
population appareillable sur la population appareillée n’était pas connu des acteurs 
interrogés. Ce chiffre n’est donc pas confirmé et est à manipuler avec précautions. 


